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PIERRELAYE 

DÉCISION MUNICIPALE N°2026_ 156 

OBJET : SERVICE FETES ET CEREMONIES - CONTRAT DE PRESTATION RELATIF À LA 
TENUE DE LA REGIE DANS LE CADRE DE L'EDITION 2026 DE LA « FETE COMMUNALE », 
EN DATE DU 20 JUIN 2026, À INTERVENIR AVEC LA S.A.R.L.« VALEYRE »

Le Maire de la Commune de Pierrelaye, 

AGISSANT en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°D2026_ 14 du Conseil Municipal en 
date du 20 mars 2026, relative aux délégations de pouvoirs données au Maire par le Conseil 
Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,

VU le Budget Communal,

CONSIDERANT que l'édition 2026 de la « Fête communale » organisée le samedi 20 juin comporte 
la programmation d'un concert nécessitant une régie son et la présence d'un régisseur, 
CONSIDERANT que l'absence de ce type de matériel au sein de l'inventaire communal, engendre 
la nécessité de recourir à une location de matériel externe, 
CONSIDERANT la nécessité de recourir à un prestataire expérimenté dans réalisation de ce type
de prestation au regard de l'impossibilité que celle-ci soit prise en charge par les services 
communaux, 
CONSIDERANT qu'après examen des offres reçues, suite à consultation, l'offre de la S.A.R.L 

« VALEYRE » apparaît comme celle répondant le mieux à la demande de la Commune ; 

DECIDE 

Article 1er : 
Signer un contrat de prestation avec la S.A.R.L« VALEYRE », représentée par M. Olivier VALEYRE, 
en sa qualité de gérant, sise 4 rue Marie Ampère, 22300 LANNION. 

Article 2: 
S'acquitter du montant de la prestation établit à 1 225 € (Mille deux cent vingt-cinq euros) - T.V.A 
non applicable art.293B du C.G.I - et le verser par mandat administratif à l'issue de la prestation, 
sur présentation d'une facture et d'un Relevé d'identité Bancaire ou Postal via le Portail Chorus Pro. 

Article 3: 
Préciser que les crédits nécessaires seront prélevés sur la section de fonctionnement du Budget 
Communal. 

Article 4: 
Adresser la présente décision à Monsieur le Préfet du Val d'Oise pour accomplissement du contrôle 
de la légalité et l'inscrire au Registre des décisions.

Transmis en Préfecture le: .llt /d;/?;Z.( 

Publié(e) le :J'f / (X; 1 Ut,

Exécutoire le : J '=// Of,! ?di; 

Fait à PIERRELAYE, le 16/06/2026 

Le Maire, 

M. Eric BOSC
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un 
délai de deux (2) mois à compter de sa publication électronique conformément aux articles L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et R421-1 du Code de Justice Administrative. 






